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1 PRESENTATION DE LA DEMANDE D’AMENAGEMENT 
 

Les points de non-conformité des arrêtés enregistrement applicables au site sont présentés ci-après. 
 

L’arrêté du 14 décembre 2013 – Enregistrement 2560 impose les règles d’implantation suivantes : 
 

Prescription de l’arrêté du 14/12/2013 Caractéristiques du projet  

5. Implantation 

L'installation est implantée conformément aux règles d'urbanisme en vigueur. 
L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété de 
l'installation. 
En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant proposera des mesures 
alternatives permettant d'assurer un niveau de sécurité des tiers équivalent. 

Demande d’aménagement *  
Le bâtiment accueillant l’activité est contigu à 
un tiers sur un côté et se situe à moins de 10 
m des limites de propriété du côté du canal. 

 
 
L’arrêté du 9 avril 2019 - Enregistrement 2565 impose les règles d’implantation suivantes :  

 

Prescription de l’arrêté du 09/04/2019 Caractéristiques du projet  

5. Implantation 

Les locaux dans lesquels sont réalisées les activités de traitement de surface sont implantés à 
une distance minimale de dix mètres des limites de la propriété ou l'installation est implantée 
et à plus de 20 mètres des habitations et des établissements recevant du public. 

Demande d’aménagement *  
Le bâtiment accueillant l’activité est contigu à 
un tiers et se situe à moins de 20 m des limites 
de propriété. 

11. Isolement et comportement au feu 

Le bâtiment abritant l'installation présente au moins les caractéristiques de comportement au 
feu suivantes : 

- la structure est de résistance au feu R 30 ; 
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0. 

Demande d’aménagement *  
- le bâtiment accueillant les installations de 
traitement de surface ne dispose pas d’une 
ossature stable au feu 1/2h. 
Le traitement de surface est installé dans un 
bâtiment existant disposant d’une structure 
métallique et de murs en bardage métallique. 
Ces matériaux sont incombustibles mais ne 
disposent d’aucune tenue eu feu particulière. 

 
 
L’arrêté du 12 mai 2020 - Enregistrement 2940 impose les règles d’implantation suivantes :  

 

Prescription de l’arrêté du 12/05/2020 Caractéristiques du projet  

2.1 Règles d’implantation 

Les locaux dans lesquels sont réalisées les activités visées par la rubrique 2940 sont situés à 
une distance minimale de dix mètres des limites de la propriété où l'installation est implantée 
et à plus de 20 mètres des habitations et des établissements tiers recevant du public. 

Demande d’aménagement *  
Le bâtiment accueillant l’activité est contigu à 
un tiers et se situe à moins de 10 m des limites 
de propriété. 

4.2 Comportement au feu 

Le bâtiment abritant l'installation présente au moins les caractéristiques de comportement au 
feu suivantes : 
- la structure est de résistance au feu R 30 ; 
- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0. 

Demande d’aménagement *  
- le bâtiment accueillant la cabine de peinture 
ne dispose pas d’une ossature stable au feu 
1/2h. 
La cabine de peinture est installée dans un 
bâtiment existant disposant d’une structure 
métallique et de murs en bardage métallique. 
Ces matériaux sont incombustibles mais ne 
disposent d’aucune tenue eu feu particulière. 

* les mesures compensatoires sont présentées ci-après. 
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Compte-tenu de l’environnement du site et de l’activité exercée dans la cabine de peinture, la société KOSEDAG n’envisage pas la 
réalisation d’une ossature stable au feu 30 minutes. En effet, le bâtiment étant existant avec une structure sans tenue au feu particulière 
et des murs en bardage métallique, il est difficilement envisageable, économiquement et techniquement, la mise en conformité du 
bâtiment. 
De plus, le bâtiment étant contigu à un autre bâtiment tiers et situé à moins de 20 m des limites propriété, pour partie, les distances par 
rapport aux limites de site ne peuvent être respectées. 
 
En effet, il est à préciser que : 

▪ la hauteur limitée de la structure (7,3 m à l’acrotère), permettra de limiter les risques vis-à-vis de l’extérieur en cas 
d’effondrement, 

▪ les parois extérieures sont en bardage double peau constitué de 2 plaques d’acier autour d’une isolation en laine minérale. 
L’ensemble n’étant pas combustible. 

▪ Le mur mitoyen permettant de séparer le bâtiment KOSEDAG du bâtiment tiers contigu a été floqué permettant ainsi d’avoir un 
degré coupe-feu 2 heures. 

▪ Les peintures et les produits de traitement de surface utilisées ne seront pas inflammables et les quantités de produits 
combustibles seront très faibles. 

 

 

2 MESURES COMPENSATOIRES 
 

Pour l’amélioration de la sécurité dite intrinsèque, plusieurs principes peuvent être mis en application : 
▪ Principe de substitution : substituer les produits dangereux par des produits aux propriétés identiques mais moins dangereux, 
▪ Principe d’intensification : intensifier l’exploitation en minimisant les quantités de substances dangereuses mises en œuvre, 
▪ Principe d’atténuation : définir des conditions opératoires ou de stockage moins dangereuses, 
▪ Principe de limitation des effets : concevoir l’installation de façon à réduire les impacts d’une éventuelle perte de confinement 

ou d’événement accidentel. 
 

Ainsi, ces 4 principes ont été observés : 
▪ Principe de substitution : la société KOSEDAG n’utilisera que des peintures en poudre non inflammables et ne présentant pas de 

dangers particuliers. Il en sera de même pour les produits de traitement de surface qui ne présenteront pas de risques particuliers. 
▪ Principe d’intensification : les substances dangereuses seront limitées : produit de peinture (peinture polyester et époxy) et 

produits de traitement de surface. Toutefois ces produits ne sont ni inflammables, ni toxiques et seront présents sous forme de 
poudre pour les peintures et de liquide pour le traitement de surface.  

▪ Le principe d’atténuation a également été respecté dans la conception : l’utilisation de peinture et de produits de traitement de 
surface non inflammable permet de limiter les risques d’incendie. De plus, il n’y aura que peu de stockage de produits 
combustibles dans le bâtiment : stockage de palettes bois (maximum 150 m3), de plastiques (maximum 6 m3) et de cartons 
(maximum 4 m3). Ces stockages seront éloignés de plus de 10 m de la cabine de peinture, des bains de traitement de surface et 
des machines de travail mécanique des métaux. 

▪ Principe de limitation des effets : afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, un flocage du mur existant a été réalisé en juin 
2023. Ce flocage permet d’avoir une séparation coupe-feu 2 heures avec le tiers. Cette mesure permettra de limiter les effets 
d’un éventuel incendie au site sans effet sur les tiers. Les caractéristiques des travaux réalisées ainsi que le PV sont joints à cette 
pièce. 

 
 
Par ailleurs, des dispositions organisationnelles seront mises en place par l’exploitant afin de prévenir tout départ de sinistre et de 
permettre une intervention rapide en cas de sinistre avéré. 
Peuvent être cités : 

▪ consignes au poste de travail, 
▪ procédures et consignes de sécurité, 
▪ formation et sensibilisation du personnel, 
▪ présence permanente de personnel pendant l’activité, 
▪ locaux fermés à clef en dehors des heures travaillées. 

 
Le site disposera de moyens de protection propres : 

▪ Détection incendie 
▪ Extincteurs 
▪ RIA 
▪ Détection incendie et extinction au CO2 pour la cabine de peinture 
▪ Poteau incendie privé 
▪ Bâches incendie de 360 m3 au total avec 3 aires d’aspiration. 

 
Mais également de dispositifs de protection externes : 

▪ 1 poteau incendie situé à moins de 200 m du site. 
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3 MESURES DE PREVENTION ET PROTECTION PRISES SUR LE SITE 
 

3.1 Mesures de prévention 
 
Organisation de l’entreprise en matière de sécurité 
 
Formation du personnel 
Une formation sécurité générale et spécifique au poste de travail est délivrée lors de l’embauche de chaque personne. Cette 
formation porte sur les conditions de travail, les dispositions spécifiques au poste de travail et à la sécurité environnement. 
Enfin, des formations spécifiques sont obligatoires avant d’habiliter certains opérateurs pour des activités spécifiques (par exemple 
pour les conducteurs d’engins de manutention). 
 
Surveillance et contrôle d’accès 
Pendant les périodes d’activité, du personnel est présent en permanence sur le site. 
De plus, les locaux sont fermés à clef en dehors des heures travaillées. 
 
Intervention d’une société extérieure 
Toutes les entreprises extérieures intervenant à l'intérieur de l'établissement seront tenues de se conformer sans restriction au 
règlement intérieur. 
Un plan de prévention hygiène et sécurité sera nécessairement établi pour toute intervention d’une entreprise extérieure sur le site, 
quel que soit l’ampleur du travail. 
Le plan de prévention contiendra notamment les mesures de prévention, d’intervention et diverses instructions fournies aux 
opérateurs. 
 
Délivrance des permis de feu  
L’ensemble sera consigné dans une procédure interne. 
Le permis de feu sera obligatoire pour tout travail avec un point chaud effectué sur le site. Il sera établi par le responsable du site. 
Ceci s’appliquera au personnel du site et à toute société extérieure intervenant sur le site. 
Les interventions en hauteur seront des interventions nécessitant l’obtention d’un permis de travail ainsi que le respect des 
procédures spécifiques. Seules des personnes habilitées pourront effectuer ces travaux. 
 
Contrôle et entretien des extincteurs 
Le site bénéficiera d’un contrat de maintenance des extincteurs. 
 
 
Dispositifs de sécurité complémentaire 
 
Le bâtiment sera équipé d’un système de détection automatique d’incendie avec report d’alarme. 
 
 
Réduction des risques électriques 
 
Les installations électriques seront constituées de l'ensemble des matériels, appareillages et canalisations assurant la production, la 
distribution et l'utilisation d'énergie électrique. 
Toutes les opérations ou travaux sur ces installations seront effectués par du personnel habilité. Elles seront contrôlées tous les ans 
par un organisme agréé. 
Face aux risques liés à l'électricité statique, l'ensemble des armatures métalliques sera relié à la terre. 
 
 

3.2 Mesures de protection 
 
Surveillance et alerte 
 
En cas d’incendie, la marche à suivre est de prévenir le responsable et d’avertir les secours. 
Les procédures seront détaillées dans les consignes de sécurité et d’intervention. 
 
 
Barrières de protection 
 
Moyens de lutte contre l’incendie 
Le site sera équipé d’extincteurs adaptés aux différents risques et en nombre suffisant. Ceux-ci seront repérés grâce à des 
pictogrammes judicieusement placés et sont vérifiés annuellement, conformément aux dispositions du Code du Travail.  
 
Des RIA (Robinets Incendie Armé) sont également présents sur le site. Ils sont alimentés par le réseau public d’alimentation en eau 
potable. 
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La cabine de peinture sera protégée par une détection incendie couplée à une extinction automatique au CO2. 
 
KOSEDAG envisage l’installation de 3 bâches incendie de 120 m3 chacune, équipée de 3 points d’aspiration. 
 
 
Issues de Secours  
Les locaux sont équipés d’issues de secours normalisées, balisées par des blocs autonomes.  
 
 
Rétention incendie 
La rétention incendie sera réalisée dans le bâtiment grâce à la mise en place de seuil de porte et de batardeaux. 
 
 
Moyens humains 
 
Des Sauveteurs Secouristes du Travail seront présents sur le site pendant les heures d’ouverture de l’établissement. 
A terme, du personnel sera formé à la manipulation des extincteurs.  
 
 
Moyens de protection externes 
 
Un poteau incendie est présent chemin du désert, à proximité immédiate du site.  
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS51) interviendra sur le site en cas de nécessité. 
 
 
 

4 CONCLUSION 
 
Le tableau suivant présente synthétiquement les demandes d’aménagement et les mesures compensatoires envisagées : 
 

Demande d’aménagement Mesures compensatoires 

Distance par rapport aux limites de propriété Travaux de réalisation d’un flocage coupe-feu 2 heures sur le mur 
mitoyen avec le tiers 
Peinture et produits de traitement de surface non inflammable 
RIA sur une partie du bâtiment 
Désenfumage 2% sur tout le bâtiment (mise en conformité du 
bâtiment) 
Extinction au CO2 pour la cabine de peinture 
Implantation de bâches incendie 

Stabilité au feu de la structure 
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Annexe : Caractéristiques et PV du flocage coupe-feu 2 heures 
Source : KOSEDAG et SIFT 
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CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES 

Entre les soussignés : 

La société SCI KOSEDAG, société civile immobilière au capital de 1.000.-EUR, dont le siège social est 
au chemin du Désert, 51300 Vitry-le-François , enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 921 720 272 CHALONS-EN-CHAMPAGNE, représentée par Mme Elif KOSEDAG en 
sa qualité de Président, 

ci-après désignée « Le Client », 

d'une part, 

et 

La société SIFT, Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 1000 EUR, dont le siège 
social est au 32 rue de la motte Picquet 95190 Goussainville , enregistrée au Registre du Commerce et 
des Sociétés sous le numéro 917536039 Pontoise, représentée par Mr. Varinder VERMA en qualité de 
Président. 

ci-après dénommée « le Prestataire de services » ou « le Prestataire », 

d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit : 

Préambule 

Le Client a décidé de confier les travaux d’aménagement au Prestataire de services dans les conditions 
ci-dessous mentionnées.  

Ceci exposé, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article premier - Objet 

Le présent contrat est un contrat de prestation de services ayant pour objet : 

- Réalisation d’un mur coupe feu 
 

En contrepartie de la réalisation des prestations définies à l'Article premier ci-dessus, le Client versera 
au prestataire la somme forfaitaire de 20 714,40 euros TTC, ventilée de la manière suivante. 
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30% à la commande des travaux ;  (6 204€) 

70% constituant le solde, à la livraison complète, conforme et finale. (14 510,40€) 

Les frais engagés par le prestataire : déplacement, hébergement, repas et frais annexes de 
dactylographie, reprographie, etc., nécessaires à l'exécution de la prestation, ne peuvent être facturés 
au client que si (i) le Client a donné son Accord sur le Principe et sur le montant des frais en amont et 
(ii) une facture de frais a été présenté au Client sur relevé de dépenses. 

Les sommes prévues ci-dessus seront payées par virement bancaire, dans les huit jours de la réception 
de la facture, droits et taxes en sus. 

Article 3 – Durée 

Ce contrat est passé pour une durée de 1 mois. Il prendra effet le jour de sa signature par les deux 
parties et arrivera à son terme quand tous les travaux seront conformément terminés par le 
Prestataire de Services et que ce dernier sera totalement payé de la somme mentionnée a l’Article 
Premier.  

Article 4 - Exécution de la prestation 

Le prestataire s'engage à mener à bien la tâche précisée à l'Article premier, conformément aux règles 
de l'art et de la meilleure manière. 

A cet effet, il constituera l'équipe nécessaire à la réalisation de la mission. 

Le Client tiendra à la disposition du Prestataire toutes les informations pouvant contribuer à la bonne 
réalisation de l'objet du présent contrat. A cette fin, le Client désigne deux interlocuteurs privilégiés (Mr. 
Ozen Ferdi et Mr KOSEDAG Ali), pour assurer le dialogue dans les diverses étapes de la mission 
contractée. 

Le matériel utilisé par le Prestataire doit être de la qualité suffisante pour le type de travaux concerné. 
Le Prestataire fera son affaire personnelle l’achat et la livraison du matériel dont il a la charge d’acheter.  

Article 5 – Calendrier. Délais 

- Les travaux de de mur coupe-feu de 2h définis au devis no 194 annexé aux présentes devront 
être achevée au plus tard le 30/06/2023. 

Tous les travaux devront être terminés de manière conforme et complète au plus tard le 30/06/2023. 

Les délais commenceront a courir le jour du versement des 25 % du paiement total et de la mise a 
disposition des locaux.  

Le retard de livraison du matériel à fournir au prestataire de services (les menuiseries intérieures 
extérieures, les matériaux de placoplâtre, la peinture, le carrelage) entraînera le report de la date 
finale de livraison des travaux pour autant de durée de retard par le Client. 
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Article 6 - Nature des obligations 

Pour l'accomplissement des diligences et prestations prévues à l'Article premier ci-dessus, le Prestataire 
s'engage à donner ses meilleurs soins, conformément aux règles de l'art. La présente obligation, n'est, 
de convention expresse, que pure obligation de moyens. 

La responsabilité du Prestataire est engagée dans la mesure où le Client subit un préjudice du fait des 
travaux.  

Le Prestataire s’engage a présenter au Client son assurance de garantie décennale. 

Article 7 - Assurance qualité 

Le Prestataire de services s'engage à maintenir un programme d'assurance qualité pour les services 
désignés ci-après conformément aux règles d'assurance qualité. 

 

 

Article 8 - Obligation de confidentialité 

Le prestataire considèrera comme strictement confidentiel, et s'interdit de divulguer, toute information, 
document, donnée ou concept, dont il pourra avoir connaissance à l'occasion du présent contrat. Pour 
l'application de la présente clause, le Prestataire répond de ses salariés comme de lui-même. Le 
prestataire, toutefois, ne saurait être tenu pour responsable d'aucune divulgation si les éléments 
divulgués étaient dans le domaine public à la date de la divulgation, ou s'il en avait déjà connaissance 
antérieurement à la date de signature du présent contrat, ou s'il les obtenait de tiers par des moyens 
légitimes. 

Article 9 – Engagements du Prestataire de Services 

Le Prestataire de services déclare :  

- Être a jour de ses obligations envers ses employés et les caisses de sécurité sociale 
- Être capable de présenter au Client avant le début des travaux et de manière régulière pendant 

toute la durée de ce contrat, les documents cités a l’article L. 8222-1 du code du travail pour 
répondre a l’obligation de vigilance du Client  

Article 10 - Pénalités 

Toute méconnaissance des délais stipulés à l'article 5 ci-dessus, engendrera l'obligation pour le 
Prestataire de payer au client la somme de 200 euros, par jour de retard. 

Article 11 - Résiliation. Sanction 

Tout manquement ou violation de l'une ou l'autre des parties aux obligations des parties décrites ci-
dessus, est susceptible d’entraîner la résiliation de plein droit au présent contrat, quinze jours après 
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